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La décision de la Cour constitutionnelle le 26 juillet au plus tard 
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La hai.Jte juridiction va devoir 
procéder à faudition des dif
férentes parties engagées 
dans ce contentieux portant 
les recours introduits par · 
trois opposants, en lice pour 
la Présidentielle du 27 août 
prochain, pour solliciter 
"finéligibilité d'Ali Bongo On-
~ - -~,......~ 

dimba~ candidat à sa pro
pre succession à la tête de 
la magistrature suprême. 

LA Cour constitutionnelle 
examine les recours intro
duits par trois candidats à la 
présidentielle, Guy Nzouba
Ndama, Jean Pinget Pierre
Claver Maganga Moussavou, 
pour obtenir l'inéligibilité du 
président sortant, Ali Bongo 

' 

Ondimba, dont la candida
ture a été validée une se
maine plus tôt par la 
Commission électorale na
tionale autonome et perma
nente (CENAP). 
Depuis cette saisine, et en at
tendant" de rendre sa déci
sion le moment venu, les 
juges constitutionnels, après 
l'enregistrement au Greffe 
desdits recours, dans sa 
deuxième étape (relative à 

l'examen desdits recours), 
procédera aussi, selon les 
dispositions légales, à l'audi
tion in situ des différentes 

, parties engagées dans cette 
bataille juridique. Il s'agira 
d'entendre, tour à tour, la 
partie demanderesse· et la 
partie défenderesse. 
Ce n'est qu'après que la Cour 
constitutionnelle rendra sa 
décision. En éffet, l'alinéa 5 
de l'article :47 nouveau de la 

" 

· loi organique dispose que la 
Cour constitutionnelle sta
tue, "En cas de réclamation 
portant sur l'éligibilité" dans 
un délai de huit (8) jours sui
vant la date de saisine. Le 
dépôt des recours introduits 
par les trois candidats à la 
présidentielle remontant à 
lundi dernier, 18 juillet 
2016, c'est donc, arithméti
quement, au plus tard le 26 
juillet prochain que ces trois 

; 

.. 

requérants seront fixés sur 
la décision que la Cour 
constitutionnelle entend 
donner à leurs requêtes 
dans lesquelles ils émettent 
sàns fournir jusque-là des 
preuves des doutes · slir la 
sincérité de l'état-civil du 
joker investi par le Parti dé
mocratique gabonais (PDG) 
et leurs nombreux alliés po
litiques et autres soutiens di
vers et variés. 


